
CRÉER UNE MAISON DES FEMMES
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Avec la création prochaine de la « Maison des Femmes » en lien avec l’ARS et le Département, le CHUAP renforcera aussi
sa collaboration avec des acteurs publics et associatifs dans un projet intégrant soins, accompagnement social et dispositifs
de protection pour répondre de manière globale aux besoins des Femmes.
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